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LETTRE DATÉE DU 12 JUIN 1999, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR
LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’IRAQ AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES

NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte d’une lettre, datée du 11 juin 1999, que vous adresse le Ministre des
affaires étrangères de la République d’Iraq, M. Mohammad Saïd al-Sahaf, et dans
laquelle il réaffirme que le prélèvement du montant desdites indemnisations des
fonds iraquiens consacrés aux besoins humanitaires pressants porte atteinte aux
droits de l’Iraq et vous prie de bien vouloir intervenir pour remédier à cette
situation et faire réexaminer le budget de la Commission d’indemnisation des
Nations Unies.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Saeed H. HASAN
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ANNEXE

Lettre datée du 11 juin 1999, adressée au Secrétaire général
par le Ministre iraquien des affaires étrangères

Dans ma lettre datée du 29 avril 1999, je vous ai présenté les raisons qui
nous avaient amenés à vous demander de bien vouloir intervenir pour que l’on
arrête de prélever le montant desdites indemnisations des fonds iraquiens
consacrés à l’achat de certaines des fournitures humanitaires dont le peuple
iraquien avait besoin d’urgence. La part qui est actuellement prélevée, et que
le Conseil de sécurité a régulièrement approuvée depuis l’adoption de sa
résolution 986 (1995), représente le pourcentage maximal que vous aviez proposé
dans votre rapport S/22559 en date du 2 mai 1991, lequel a été approuvé par le
Conseil dans sa résolution 705 (1991). Le Conseil d’administration de la
Commission d’indemnisation des Nations Unies avait d’ailleurs été chargé de
fixer un pourcentage situé dans la fourchette proposée et d’adopter une décision
à ce sujet, ce qu’il n’a jamais fait. La part qui est actuellement prélevée
porte donc préjudice à l’Iraq, d’autant que, au paragraphe 19 de sa résolution
687 (1991), le Conseil de sécurité charge le Secrétaire général de fixer ce
pourcentage en tenant compte des besoins du peuple iraquien, de la capacité de
paiement de l’Iraq et des charges afférentes au service de sa dette extérieure,
et des besoins de l’économie iraquienne. C’est pourquoi il n’est ni logique ni
équitable que le Conseil de sécurité ait décidé de prélever le pourcentage
maximal, que ce soit dans sa résolution 986 (1995) ou dans toutes les
résolutions qu’il a adoptées ultérieurement pour reconduire la formule "vivres
contre pétrole", qui, en principe, a été élaborée pour répondre aux besoins du
peuple iraquien. L’injustice de cette décision apparaît d’une manière flagrante
lorsque l’on sait que le montant total des prélèvements effectués jusqu’ici dans
le cadre de la formule susmentionnée s’élèv e à 3 milliards 269 millions de
dollars, dont 2 716 200 000 dollars ont effectivement été versés.

À ce sujet, il convient de faire observer qu’un montant de 125,4 millions
de dollars a été prélevé pour couvrir les frais de fonctionnement de la
Commission d’indemnisation. En outre, il ressort d’une analyse minutieuse des
dépenses mentionnées dans le rapport qu’il manque une somme de 437,4 millions de
dollars ainsi que les intérêts correspondants.

L’Iraq a soulevé à maintes reprises la question du coût exorbitant du
secrétariat de la Commission d’indemnisation des Nations Unies. Il reste fidèle
à sa position concernant les modalités d’établissement de la Commission, qui n’a
aucune légitimité, et réaffirme que les règles et principes qui en régissent les
travaux vont à l’encontre du droit international et des pratiques
internationales en vigueur. Le montant excessivement élevé qui figure dans le
rapport, en date du 18 mai 1999, que vous avez présenté au Conseil de sécurité
(S/1999/573), s’explique par des excès et un gaspillage dans tous les secteurs,
les dépenses n’étant limitées par aucun plafond raisonnable. Par ailleurs, il
n’est nullement tenu compte de la situation économique difficile dans laquelle
se trouve l’Iraq.
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Il est juridiquement et moralement important, voire nécessaire, de garder à
l’esprit que l’Iraq supporte tous les frais de la Commission d’indemnisation et
que le montant des seules indemnisations fait peser une très lourde charge sur
l’économie iraquienne. S’ajoute à cela l’embargo qui est injustement imposé à
l’Iraq depuis fort longtemps et qui oblige le pays à engager des dépenses
considérables afin de répondre aux besoins essentiels de son peuple. Il est
troublant et regrettable que la Commission n’ait pas tenu compte de ces faits
importants lorsqu’elle a établi son budget, bien que l’existence de tout un
peuple soit en jeu.

Nous vous prions de bien vouloir intervenir personnellement, eu égard aux
responsabilités qui vous incombent en vertu de la Charte des Nations Unies, et
de faire en sorte que l’on tienne compte de nos observations, que l’on cesse
d’effectuer des prélèvements au titre desdites "indemnisations", que l’on revoie
le budget de la Commission d’indemnisation et que l’on nous indique où se trouve
la somme manquante mentionnée plus haut.

Le Ministre des affaires étrangères
de la République d’Iraq

(Signé ) Mohammad Saïd AL-SAHAF
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